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Déclaration liminaire

Monsieur le Recteur,

On pourrait à l’occasion de ce premier CTA de l’année scolaire faire une longue déclaration 
de politique générale. Il y a tant à dire.

Nous nous contenterons de quelques questions concrètes qui sont la traduction dans le 
quotidien des personnels des grands enjeux des politiques publiques de l’Éducation nationale. 

À quand des outils de gestion modernes, fiables et adaptés pour la gestion des AESH tant 
dans l’intérêt des AESH pour le paiement à temps de leur salaire, l’édition d’attestations Pôle 
Emploi correctes que dans l’intérêt des gestionnaires pour de meilleures conditions de travail ?

 À quand des conditions de recrutement justes pour les contractuels enseignants notamment 
le classement dans la bonne catégorie, un reclassement tenant réellement compte des carrières 
antérieures ? un respect de l’accès au CDI pour les contractuelles administratives ?

 À quand, pour nos élèves, pour les collègues enseignants et de direction, des enseignants 
devant chaque classe, chaque groupe, chaque spécialité ? Des AESH aux côtés de chaque élève 
notifié dans le respect des notifications (nombre d’heures individuelles) ? 

A quand une nouvelle réunion du Groupe de travail AESH ?

 À quand une application lisible et harmonisée des droits des agents tels que jours de 
fractionnement, temps connexes et quotité de service pour les AESH ou encore droit à la protection 
fonctionnelle en cas de menaces ? 

 À quand, dans le contexte actuel, des mesures concrètes pour soulager le budget des 
collègues les moins bien rémunérés et soulager la planète telle que l’ouverture du télétravail aux 
personnels administratifs des EPLE ? 

À quand le versement de la part variable de l’indemnité REP+ pour les personnels y ayant 
droit ? 

Merci de votre attention.
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